
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE 

N°2023/152 

OBJET : MOTION RELATIVE À LA MISE EN PLACE D’UN 
CONGÉ MENSTRUEL 

 

Nombre de Conseillers en exercice : 45 Le 21 septembre de l'année deux mille 
vingt-trois à 18h30  
à Martillac – Salle du conseil 

Séance en présentiel exclusivement 
 
Le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes de 
Montesquieu, légalement convoqué, s'est 
réuni sous la présidence de Bernard FATH.  

Nombre de Conseillers présents : 29 

Nombre de Conseillers présents et représentés : 43 

Quorum : 23 

Date de convocation : 14 septembre 2023 

Date d'affichage de la convocation au siège : 14 septembre 2023 

Secrétaire de séance : Véronique PERPIGNAA GOULARD 

La séance est ouverte. Le procès-verbal du 29 juin 2023 est adopté à l’unanimité. 
 

NOM Prénom Présents* 
Excusés,  

procuration à 
NOM Prénom Présents* 

Excusés,  

procuration à 

FATH Bernard 

(Président) 
P  

TALABOT Martine 

(Maire) 
P  

BARRÈRE Philippe 
(Maire) 

P  
CLAIR Jean-Georges 
(Maire) 

P  

GAZEAU Francis 

(Maire) 
P  

PEREZ Gracia 

(Maire) 
E M. DURAND 

DUFRANC Michel 

(Maire) 
P  

BARBAN Laurent 

(Maire) 
E M. FATH 

CLAVERIE Dominique 
(Maire) 

E Mme LIBREAU 
TAMARELLE Christian 
(Maire) 

P  

BOURGADE Laurence 

(Maire) 
E M. HEINTZ 

BURTIN-DAUZAN Nathalie 

(Maire) 
E Mme MARTINEZ 

CLÉMENT Bruno 

(Maire) 
P  BONNETOT Aurore E M. AULANIER 

DUMESNIL Mickaël P  GILLET Jean-Paul E Mme LABASTHE 

LAGARDE Valérie P  LABASTHE Anne-Marie P  

CAUSSÉ Anne-Marie E M. CLAIR MOUCLIER Jean-François A  

COUBRA Lionel A  PERPIGNAA GOULARD Véronique P  

BOURROUSSE Michèle P  PRÉVOTEAU Marie-Louise E Mme PERPIGNAA 

GOULARD 

GACHET Christian P  VIGUIER Marie P  

MÉRIAU Stéphane P  LIBREAU Micheline P  

MONGE Jean-Claude P  SIDAOUI Alain P  

SAUNIER Catherine P  CHEVALIER Bernard E Mme SABY 

DURAND François P  SABY Nadia P  

LEMIRE Jean-André P  HEINTZ Jean-Marc P  

BOURRIER Sylviane E M. LAFFARGUE BÉTENCOURT Catherine P  

LAFFARGUE Alexandre P  BORDELAIS Jean-François E Mme BÉTENCOURT 

MARTINEZ Corinne P  FAURE Christian E M. CLÉMENT 

SOUBELET Véronique E M. DUFRANC GIRAUDEAU Isabelle P  

AULANIER Benoist P     

* P = Présent / E = Excusé, procuration à. / A = Absent 
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OBJET : MOTION RELATIVE À LA MISE EN PLACE D’UN 
CONGÉ MENSTRUEL 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code général de la fonction publique, 

Vu le décret n°85-603 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle 
et préventive dans la fonction publique territoriale, 

Considérant l'avis favorable du Bureau, 

 

EXPOSE 

Le rapport d’étude de l’IFOP sur "les difficultés à vivre ses règles au travail et l’attrait des salariées pour le 
congé menstruel" publié en septembre 2022 a mis en lumière la réalité suivante : 

« Les règles entraînent des conséquences sur la qualité de vie au travail des femmes : 53 % des salariées 
menstruées ont des règles douloureuses et 35 % déclarent que leurs règles ont un impact négatif sur leur 
travail. 

La mise en place d’un dispositif de soutien à l’attention des salariées menstruées, bien qu’il comporte 
quelques freins, est soutenu par 66 % de salariées qui sont favorables à la mise en place d’un congé 

menstruel. » 1 

Certains pays (Espagne, Japon, Corée du Sud, Indonésie notamment) ont déjà mis en place à titre 
expérimental ou définitif des congés menstruels (ou envisagent de le faire) ou des solutions alternatives 
permettant aux agents de travailler en évitant de faire des règles invalidantes une charge supplémentaire. 

En France, plusieurs propositions de loi (deux à l’Assemblée nationale et une au Sénat) ont été déposées 
aux mois d’avril et mai 2023 prévoyant l'instauration d'un congé pour douleurs menstruelles. Actuellement, 

l’absence de cadre légal ne permet pas la création de congés spécifiques.  

Il est proposé d’engager une réflexion pour préparer à la mise en œuvre future d’un tel dispositif lorsque 
le cadre juridique le permettra.  

  

 
1 Source : Enquête IFOP pour Eve and Co, (septembre 2022) 
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Le Conseil Communautaire à l’unanimité :  

• Décide d’engager une réflexion au sein de la Communauté de communes, 

• Demande au Gouvernement et au Parlement l’inscription dans la loi de la protection des femmes 
souffrant de ces pathologies pour contribuer à une société plus juste et plus égalitaire, 

• Autorise le Président à mener toutes les démarches nécessaires à la bonne réalisation de cette 
motion. 

 

Fait à Martillac, le 21 septembre 2023 

  

Véronique PERPIGNAA GOULARD 
Secrétaire de séance 

Bernard FATH 
Président de la Communauté de 

communes de Montesquieu 

#cachet# #signature2# 
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